
NOTE VBRBALE DATJ3.j DU 20 NOVVlBRB 1978, ADRXBEIi: AU SECRETAI-!% GENEJMI; 
PAR LE REPRl?SJZNTAl)liT P~J.QQUJ13NT DES RARAMS AUl?.R3S DE L'ORGAlJISATIO?J DES 

NATIOl!JS UZIES 

Le repr&entent permanent du Cotnmon~~ealth des Bahamas auprès de llOrmdsation 
des Wations Unies prEsente ses compliments au Recr6taire ,$nér&L de l'organisation 
et a l'honneur de se référer 5 in demande contenue dans la note PO 230 SOAF 
concernant la. résolution 418 (1977) du Conseil de skcurit6, relative i% la question 
de l'.Afrique du Sud, 

A cet êgard, le représentant permanent du CommonwealtB des IMamas souhaite 
informer le Sec&taire gCnCra1 qu '5 la connaissnnce du Gouvernement bahamien, 
aucune personne ou institution relevant de sa compêtence n'a Y~OLE' les disl?Ositions 
de la résolution 418 (1977). 

'Le rep&entant permanent du Commonwe,alth des Bahamas demande nue la pr6Sente 
note verbale soit distribuee comme docur!>ent du Conseil de sécurités 


